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Depuis plusieurs années, la commune 
de Caves s’est activement impliquée 
dans la prévention et la gestion des 
risques majeurs identifiés sur son terri-
toire.  
     L’information et la sensibilisation 
des citoyens face à ces risques sur no-
tre commune sont des éléments essen-
tiels pour une prévention efficace. 
Le territoire communal est exposé aux 
inondations causées par les crues du 
ruisseau de l’Aréna et par de forts ruis-
sellements lors d’évènements pluvio-
orageux locaux. Il est également sou-
mis aux feux de forêt, au transport de 
Matières Dangereuses (TMD) et au ris-
que sismique. 
     L’équipe municipale a décidé l’éla-
boration de ce Plan Communal de Sau-
vegarde afin de préserver la sécurité 
des habitants et de protéger au mieux 
leurs biens et leur environnement. Ce 
plan a pour objectif de définir les me-
sures de prévention et de secours pri-
ses pour faire face à cette situation de 
crise. La réalisation du Plan Communal 
de Sauvegarde répond par ailleurs à 
l’obligation règlementaire qui lui est 
faite. 
     Ce Document d’Information Com-
munal sur les Risques Majeurs présente 
les zones concernées par les différents 
risques, rappelle les consignes de sécu-
rité à respecter et les démarches à sui-
vre si une telle situation survient sur la 
commune. 
     En de telles circonstances, vigilance 
et entraide sont nécessaires et salvatri-
ces. 
 
 

Jean DESMIDT 
Maire de Caves 

Le ruisseau de l’Aréna longe la commune de Caves 

par le sud, d’ouest en est, en passant sous l’auto-

route A9, puis sous le pont du Cimetière. Il est re-

marqué que des débordements en rive gauche sont 

possibles en cas de crue exceptionnelle de ce cours 

d’eau. Dans ce cas, certaines habitations situées le 

long de l’Aréna pourraient être concernées par le 

débordement du cours d’eau. 

L’événement pluvio-orageux d’octobre 1986 a for-

tement endommagé les berges du ruisseau de l’A-

réna, mais aucun débordement en rive gauche n’a 

été observé, ni lors des fortes pluies de novembre 

1999. 

En cas d’événements pluvieux intenses, le ruissellement est une problématique impor-

tante sur la commune de Caves. D’importants ruissellements peuvent être observés 

dans les rues du bourg et notamment à travers la rue de la Fontaine. 

La commune de Caves est classée en zone de sismicité de niveau 2 du fait de sa 

proximité avec la chaine pyrénéenne, soit en niveau d’aléa faible. La totalité du terri-

toire communal est concernée et toutes les constructions peuvent potentiellement 

subir des dommages selon l’intensité et la magnitude du séisme. 

Le dernier évènement remarquable ressenti sur la commune fut le séisme du 18 fé-

vrier 1996, dont l’épicentre était situé à Saint-Paul-de-Fenouillet (magnitude 6,3 sur 

l’échelle de Richter). 
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� Prévisions et vigilances météorologiques : www.meteo.fr 

� Site de la Préfecture de l’Aude : http://www.aude.gouv.fr/ 

� Portail du ministère de la prévention des risques majeurs : 

www.prim.net 

� Assurance : le CDIA / Centre de Documentation et d’Infor-

mation de l’Assurance : www.cdia.fr 

� Information routes départementales :                           

http://www.inforoute11.fr 

Un document élaboré en mai 2013 avec la collaboration de    et   

La commune de Caves possède des espaces boisés sensi-

bles principalement à l’ouest du territoire communal.  

Des habitations peuvent se trouver à l'intérieur ou en bor-

dure de ces espaces. 

Entre 1973 et 2011, 4 feux de forêt se sont produits sur le 

territoire communal. Pour cette période, le total des surfa-

ces brûlées a été de 13 hectares. 
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Le transport de matières dangereuses (TMD) s’effectue 

selon plusieurs modes de circulation : voie routière, voie 

ferrée, voie fluviale et voie souterraine. La survenue d’un 

accident impliquant des matières dangereuses représente 

un risque pour les biens et les personnes qui sont situés à 

proximité. 

La commune de Caves est exposée aux risques T.M.D par 

voie routière au niveau des routes départementales 

RD.6009 et RD.627, ainsi que le long de l’autoroute A.9. 

Les services de secours et l’équipe municipale diffuseront les consignes 

de sécurité particulières à respecter si une telle situation se produisait. 

Source : Midi Libre 

Source : Ministère  
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Vue du pont du cimetière sur le 
ruisseau de l’Aréna (source : BRLi)   
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